
Après une deuxième année de travail dans les trois commissions du Conseil des 
Sages, je vous invite à prendre connaissance du compte rendu d’activités de 
cette instance participative très active.
Elu par les Boscéens de plus de 60 ans, le Conseil des Sages a permis, par ses 
réflexions et ses rencontres régulières avec les adjoints concernés, de faire pro-
gresser certains dossiers municipaux, entre autres :
- l’évolution du bal et du feu d’artifice le 13 juillet
-� �l’intégration de jardins familiaux dans le projet d’éco-lotissement aux Ormeaux
- �la nouvelle formule proposée dès 2011 pour diversifier le repas des aînés.
Un questionnement municipal sur la qualité de vie en zone urbaine plus dense 
a également été formulé, pour la première fois en juin dernier, en direction 
des Sages. Je ne doute pas que l’expérience de nos aînés, détachés de toute 
pression, devrait nourrir la réflexion et l’action des conseillers municipaux sur cet 
important sujet pour préserver notre cadre de vie tout en prenant en compte les 
nécessaires évolutions urbaines. 

N’hésitez pas à en discuter avec les Sages car c’est ensemble, dans un échange constructif, que nous trouverons les réponses 
les plus pertinentes aux questions de notre quotidien.

Jacques Garreau, Maire et Président du Conseil des Sages
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Neufchâteau, 8 et 9 octobre 2010

L’Assemblée Générale de la Fédération des Villes et Conseils 
de Sages a eu lieu cette année en Pays de Lorraine, près 
des villes d’eau de Contrexéville et Vittel.
Bouaye avait délégué deux Sages : Christian Amossé et 
Jean Erard ainsi que Monique Jeanneau représentant le 
Conseil municipal.
Les 43 villes adhérentes à la fédération ont voté les 
différents rapports en espérant que les pouvoirs publics 
reconnaissent l’importance de ces structures participatives. 
Après l’adoption d’une nouvelle Charte et le renouvellement 
du tiers sortant, le Président, Jean- Pierre Fougerat, Maire 
de Couëron a été réélu.
Les divers ateliers ont favorisé les échanges entre les 
participants. La gestion de l’eau et des déchets a été illustrée 
par des conférences et des visites fortes enrichissantes.

Pages Internet
Vous pouvez retrouver nos pages Internet sur le site de 
la ville de Bouaye : www.mairie-bouaye.fr à la rubrique 
« Action sociale, citoyenneté » ou directement « En un clic ».

Contacts
Conseil des Sages
12 rue de Pornic 44830 BOUAYE
sages@mairie-bouaye.fr
Secrétariat social : 02 51 70 55 57

Beaucoup de passage à notre stand ou de beaux panneaux 
présentaient les informations générales concernant le Conseil 
des Sages et les activités des différentes commissions.
Nous proposions aux enfants de 6 à 12 ans un jeu «  fil 
rouge  »,sous forme de questionnaire, leur permettant de 
découvrir les différentes associations présentes au forum.
Divers documents concernant le projet « Grands-parents de 
cœur  » offraient la possibilité au public de s’informer et de 
s’inscrire.

A la demande des Sages de la ville de Couëron, les Conseils 
de Sages de Nantes Métropole se sont retrouvés le 22 mars 
2010 pour échanger leurs expériences.
Ces rencontres entre Conseils et en particulier ceux de l’aire 
de Nantes Métropole, ouvrent des perspectives intéressantes 
de travail en commun sur des thèmes partagés par les villes 
de la communauté urbaine.

Etaient représentées, les villes de :
Couëron, Saint-Sébastien-sur-Loire, La Montagne, Sautron, Le 
Pellerin, Orvault et Bouaye.

Le 23 septembre 2010, 160 participants représentant 
32 communes de la région étaient présents à Saint-
Sébastien-Sur-Loire.

Le Conseil des Sages de Bouaye était représenté par 
Nicole Coudert, Michel Morisson et Georges Raimbault 
et la Mairie par Michelle Droual.

Le matin, les Sages se sont répartis dans trois ateliers 
pour des échanges constructifs portant respectivement 
sur trois thèmes :

	 - le développement durable,

	 - �les Sages, le devoir de mémoire et la 
transmission aux citoyens les plus jeunes,

	 - �les Sages et l’isolement des personnes âgées.

L’après-midi une synthèse des trois ateliers a été faite 
par chaque rapporteur et nous avons assisté à une 
conférence sur le thème de « La précarité des personnes 
âgées dans les Pays de Loire en zone urbaine, péri-
urbaine et rurale ».

Préparées par la Commission de Coordination, le Maire et la 
Conseillère déléguée, les réunions plénières ont lieu trois fois 
par an et sont présidées par Monsieur le Maire.

26 janvier 2010 :
	 - �Evaluation des pages internet des « Sages » sur le site de la mairie.
	 - �Compte-rendu de l’Assemblée générale des 9 et 10 octobre 

2009 de la Fédération des Villes et Conseils de Sages (FVCS) à La 
Roche-sur-Yon.

	 - �Compte-rendu du rapport annuel d’activités du Conseil des 
Sages au Conseil municipal.

	 - Rapport d’activité des trois commissions.

1er juin 2010 :
	 - Rapport d’activité des trois commissions.
	 - �Compte-rendu de la réunion sur le Plan de Déplacement Urbain 

à Nantes Métropole.
	 - �Compte-rendu de la rencontre des Conseils de Sages de Nantes 

Métropole à Couëron.
	 - Préparation du 20ème Forum des associations de Bouaye.
	 - �Préparation de la rencontre régionale des Conseils de Sages à 

Saint-Sébastien-sur-Loire.
	 - �Préparation de l’Assemblée Générale de la Fédération des 

Conseils de Sages à Neufchâteau.
	 - Informations sur le 2ème Agenda 21 de la commune.

19 octobre 2010 :
	 - �Compte-rendu du Forum des associations du 4 septembre 2010.
	 - �Compte-rendu de la 3ème rencontre régionale des Conseils de 

Sages de Saint-Sébastien-sur-Loire.
	 - �Compte-rendu de l’Assemblée générale de la Fédération natio-

nale des Conseils de Sages de Neufchâteau (Vosges).
	 - Rapport d’activité des trois commissions.
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Conformément à notre règlement intérieur, tous les trois 
ans, le Conseil des Sages est renouvelé par moitié, soit trois  
secteurs géographiques.
Pour la première fois, un tirage au sort a été effectué en séance 

plénière du 24 février 2009. Les secteurs correspondant aux bu-
reaux de vote 3, 4 et 6 devront donc être renouvelés en novembre 
2011. Si vous voulez participer activement à la vie citoyenne de 
Bouaye, neuf sièges seront donc à pourvoir cette année. Pensez-y !

Renouvellement du Conseil sortant

Les Sages en séance plénière

Stand du Conseil des Sages

Rassemblement national à Neufchâteau

Info ages
Le journal du Conseil des Sages de Bouaye
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Mieux vivre ensemble 
sans nuisances sonores

Mieux vivre ensemble, c’est la convivialité et les échanges 
mais c’est aussi le respect de son voisinage. Des nuisances 
sonores sont constatées dans certains quartiers de Bouaye.

Rappel des textes en vigueur:

	 Depuis la loi du 31 décembre 1992, le décret du 18 
avril 1995, puis le décret 1099 du 31 août 2006, ces nui-
sances peuvent être sanctionnées quand elles sont « de na-
ture à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme ». 
	 Selon l’article R. 1334-31 du Code de la Santé  
Publique, tout bruit de voisinage lié au comportement d’une 
personne ou d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal  
placé sous sa surveillance, pourra être sanctionné par les ser-
vices de Gendarmerie ou de Police Municipale, sans qu’il soit 
besoin de procéder à des mesures acoustiques, dès lors que 
le bruit engendré est de nature à porter atteinte à la tranquil-
lité du voisinage, par l’une des caractéristiques suivantes : la 
durée, la répétition ou l’intensité. 

Ce n’est donc pas seulement une question de volume sonore 
mais aussi de répétition dans le temps.

Attention !
Même avant 22 heures, tout bruit gênant peut 
être sanctionné.
En effet, la notion de bruit diurne (6h à 22h) ou nocturne 
(22h à 6h) a été supprimée des textes de lois. Une personne 
ne peut plus faire du bruit intempestif sous prétexte qu’il est 
en dehors des horaires nocturnes. 
Nous en appelons donc à la responsabilité et au civisme de 
chacun pour améliorer cette situation.

	 - Repas des aînés : une réflexion sur une nouvelle 
organisation a été engagée. Nous avons proposé une sortie  
spectacle pour celles et ceux qui désirent une alternative au 
repas. Un divertissement répondant aux critères retenus par 
les élus a été recherché.

	 - Elaboration du projet « Grands-parents de cœur » : 
après définition des objectifs, une plaquette d’information et 
une fiche d’inscription à destination des parents et grands-
parents candidats ont été réalisées.

	 - Rédaction d’une enquête, à destination des plus de 
65 ans : le but était de mieux cerner leurs attentes, leurs habi-
tudes, leurs besoins et leurs souhaits en matière de loisirs afin 
de rompre la solitude. Après analyse des réponses et réflexion 
avec les élus, la création d’une structure associative suscep-
tible d’organiser de nouvelles activités ou de fédérer celles 
existantes a été envisagée. 

	 - Soirée du 13 juillet 2010 : après étude, une nou-
velle organisation visant à faire de cette soirée un événement 
festif et intergénérationnel a été proposée (choix du site et 
des animations).

	 - Activité de « jardinage » pour les enfants du centre 
de loisirs : la participation de deux Sages de la commission 
tous les mercredis a été poursuivie.
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Durant l’année 2010, la commission s’est réunie à cinq  
reprises en présence de l’Adjoint à l’Urbanisme.

En juin, Monsieur le Maire a proposé à cette commission, une 
mission qui permettra d’apporter des éléments de réflexion à 
la politique de densification urbaine. 

Notre nouvelle mission:

	 « Afin de garantir une qualité de vie, aujourd’hui ap-
préciée à Bouaye, tout en répondant à la nécessaire densi-
fication des zones urbaines, quelles mesures réglementaires 
pourraient compléter le PLU de Bouaye en matière de station-
nement et d’espaces de loisirs et de détente ? »	

La commission s’est penchée sur les différents documents exis-
tants : Plan Local  d’Urbanisme de la commune, Programme 
Local de l’Habitat de Nantes Métropole. Leur analyse est en 
cours, mais au-delà de l’aspect réglementaire, la commission 
s’interroge aussi sur le processus d’instruction des permis de 
construire.

Commission « Environnement »

Commission « Urbanisme »

Commission « Solidarité »

Agenda 21

Les Sages vous informent

Les différents sujets suivants ont été abordés :
	 - compostage des déchets ménagers,
	 - broyage des déchets ligneux en vue du paillage,
	 - création de jardins familiaux sur la commune,
	 - amélioration de l’évaluation des risques hydrauliques.
Sur le premier thème, il a été proposé qu’un compostage col-
lectif soit organisé au niveau d’un lotissement.
En ce qui concerne les déchets ligneux (branches, taille 
de haies), il n’a pas été possible d’ajouter des déchets sup-
plémentaires aux déchets communaux, leur volume étant 
suffisant pour satisfaire les besoins en paillage des espaces  
verts publics.

Une étude est en cours pour la création de jardins familiaux 
dans la ZAC des Ormeaux. Les premiers coûts avancés sont 
trop onéreux mais, nous poursuivons l’étude de faisabilité 
avec la municipalité.
Pour les risques hydrauliques, différentes études réalisées 
pour la commune ont été présentées devant la commission.
Cette année a montré qu’il n’était pas facile d’avancer dans le 
domaine de l’environnement. Pour améliorer le fonctionne-
ment, il a été décidé de programmer trois réunions de la com-
mission avec la participation de l’adjoint à l’environnement.

La commission « Environnement » s’est réunie sept fois cette année,
 dont deux fois en présence de l’adjoint à l’environnement.

A la demande de la municipalité, avec le Comité Local Economique (CLE) et des Boscéens tirés au sort, le Conseil des Sages a 
participé activement aux ateliers citoyens des 19 octobre et 23 novembre 2010.

Nicole Coudert nous représente également au Comité de Pilotage de ce 2ème Agenda 21.

Les jardins familiaux de Bouguenais

Activité jardinage au centre de loisirs

Les Sages en visite sur le site de compostage de Saint-Philibert-de-Bouaine

Vue satellite du bourg de Bouaye


